
N. 80.

:-;"v^
m

GAZETTE DE VIENNE
DU SAMEDI 4 OCTOBRE 1766.

9

De Madrid le z Septembre

Antonia à'HerafoyBe'
xfâZ jarano , Dame d’Honneur

Ö de la Reine & Dame des
Villes de Pla/enzuela , Gui-

jos & Âbilillas, a obtenu
de Sa Majefté un titre de Caftille avec
la liberté d’en difpofer à fa mort en
faveur de qui bon lui femblera : cet¬
te Dame a pris le nom de Marquife
é’Herafo.

■Sa Majefté a nommé Don François-
Gabriel Herrans y Torves à la place
d’Auditeur de la Chancellerie de Gri-
nade, & Don François de Milia y de
la Penna à celle de Corrégidor de la
Ville à'Ante quera: Don François-Xa¬vier Gafccn & Don Michef Jerome
Bernaku oüt auffi été nommés Corré-

gidors, l’un à Saint-Dominique de la
Calzada & l’autre à àifante & à Fara-
derey.

De Rochcfort, le 15 Septembre .
On leve a&uellement en cette Ville

une nouvelle Légion. Ce Corps con-
üftera en 44 Compagnies, ch jeune de
100 hommes avec 4 Sergens, 8 Capo¬
raux, 8 Grenadiers , & un canon de
la Fonderie de Suède, ainü que deux
pièces de Campagne . '

M. de St. FiRor
en aura le commandement en chef, &
on croit qu’il eft deftiné pour les éta-
bliiTemens que nous pofledons en A-
ménque.

De Compiègne le. 20 Septembre .
On a baptifé déux cloches, le iç

de



de ce raois dans le Couvent des Car¬
mélites de cette Ville. La premiere a
été tenue par Monfeigneur le Dau¬
phin & Madame Adélaïde & a été nom¬
mée L r'uife-Marie. Adélaïde , la fécon¬
dé a été tenue par Monfeigneur le
Comte de Prov n e & Madame Vidoire
qui l’ont nommée Louife-Stanjla Vic¬
toire.

Le même jour, le Baron de Choifeul,
Ambaifadeur du Roi à lu;in , a pris
congé de Leurs Majeités & de la Fa¬
mille Royale .* il a été préfentéau Roi
par le Duc de Gboifeul , Minidre & Se¬

crétaire d’Etat ayant le Département
des Affaires Etrangères .

Le fleur de Riocourt, Premier Pré-
ftdent de la Chambre des Compter de
L.orraine , à eu l’honneur d’être pré-
fenté hier à Sa Majeité par le Vice-
Chancelier.

Aujourd’hui , l’Evêque de Soiffoni
a fait l’Ordination dans la Chapelledu
Château de Compiegne , en préfence
dé Leurs Majeités & de la Famille
Royale.

De Paris le 22 SepUmbre. .

L’Académie Royale des Sciences ,
Infcriptions & Belles-Lettres de Tom-
loufe avo t propofé pour Sujet du Prix
de cette année: Ls moyens de reconnaître
les contre coups dans le corps humain ïf
d'en prévenir les fuites ; mais . comme
aucun des Ouvrages qui ont concouru
n’ont rempli fes vues , elle propofe
le même Sujet pour le Prix de 17'9 ,
qui par-là fera de 1000 liv. ue Sujet
du Prix de 17(59 , qui fera double
eil, comme l’Académie l’a déjà annon¬
cé il y a deux ans , de déterminer fort-
g ne & h caradén des Tectofages , l’é¬

tendue íf îetat de la partie de lo Celtique
quils occupèrent jufqiïà l'entrés des Ro¬

mains dns leurs Pays , if l s excuvficns
qu’ils firent avant cette époque Le Prix
de 17Ö3 a pour Sujet , de déterminer
les loix du retardeme >t qu éprouvent les
fiuides dans les conduits de taute efpece.

Suite des nouvelles de Londres
du 16 Septembre .

La Cour fut nombreufe à St. James
le 11 de ce mois ; & il fe tint un
Confeil au Cockpitt le même jour. Le
12 après-midi. Leurs. Majeftés rendi¬
rent viüte à la Princeiie de [Galles àl’Hôtel de Cariton ; & fur le foir, El¬
les revinrent au Palais de la Reine.
Les trois jeunes Princes continuent
leur féjour à Richmond, où Leurs Ma-
jeftés iront faire un tour le Lundi,
le Jeudi, & le Samedi de toutes les
femaines, auffi longtems que l’état de
la Reine le permettra. Il fe fait dé
grands préparatifs à la Cour pour cé¬
lébrer le 1 du mois prochain le ma¬
riage du Roi de Dannemarck avec la
Princeffe Caroline - Mathilde , & pour
le voyage de S. A. R. pour Copp n-
hague : Cette Princeffe partira le 2 &
le Comte de l'albat, Grand-Maître de
la Maifon de Roi, a ordonné au Con¬
voi, qui doit la transporter en Hol¬
lande , de fe tenir prêt à Harwich pour
le <5 du même mois.

Le Roi continué de s’occuper affi-
dûment, avec fes Mmiftres,desgrands
objets, qui doivent être remis à la dé¬

libération du Parlement , ainfi que des
affaires , qui font fur le tapis entre
cette Cour & quelques autres Puiffan-
ces de VEurope. Le 10 on expédia un
Exprès au Chevalier André Mitchell,
Miniftre Plénipotentiaire & Envoyé
Extraordinaire du Roi à la Cour de
Berlin. Le 12 on reçut, parla voie
de la Haye , quantité de Dépêches,
qui ont occaflonné des entretiens en¬

tre les Miniftres. Ón en reçut auffi
le même jour de Disbonne, en confé-
quence defquelles les Conférences fe
coutinuent entre nos Miniftres & Mr.
de Mello, Miniftre du Roi de Portu¬
gal, au fujet des Règlemens à faire
par raport au Commerce entre les
deux Couronnes. Le i 3 Mr. Stanley
partit d’ici pour fon Amb.iffade à la
Cour dé fiuffie, où Son Excellence

eil.



cil, dit * ou , chargée de quelques
CommiiiioQS importantes.

I#e Comte de Cbatbam a été fort mal
d’un froid qu'il avoit pris le 9 de ce
mois. Près de 100 MeiTagers font
venus hier s’informer de fa fanté. Il
fe pprtoit beaucoup mieux : Le Lord
Chancelier a eu même ce jour-là un
entretien de quelques heures avec ce
Seigneur, qui s’entretient de plus avec
d’autres Membres du Confeîl, a qui
il donne fes avis.

L'Ordonnance , rendue par le Roi
en fon Confeîl le 11 de ce mois con¬
tre le monopole des bleds, ne fuffit
pas pour en prévenir l’exportation.
Elle continue toujours dans les Ports
de ce Royaume avec la même ardeur,
& il eft bien apparent qu’elle fe fou-
tiendra jufqu’a ce que le Parlement
puiife l’interdire par Aêfe formel, ou
du moins la tolerer aufli longtems que
le prix du bled n’excédera pas les 8
fchelings par quartier dans les Mar¬
chés publics. On dit que les Cham¬
bres fupprimeront le payement de da
gratification fur les grains exportés àu-
deliors.

liv* d’où en fouftrayant un million ,
162 mille, 500 liv. dont la Compagnie
eft redevable dans ŸLnde.

Relie a la Compagnie 093750 liv.
Le Nibabd’^maLlui

doit 450000
La France pour entre¬

tien des prifonniers <250000
Refte en Caiffe à la

Chine - - - 200000
Effets chargés à Lon¬

dres par la Compagnie <550000
Depenfes pour For¬

tifications &c. - 3000000

Total des Effets de
la Compagnie - 5 24375°

Ce Calcul, dit celui qui en eft l’Au¬

teur, démontre l’état ftoriiTant de la
Compagnie. & l’on peut juger de là
fi le refus des Dire&eurs d’augmenter
les Dividendes eft jufte ou non. Il
fuppofe encore que les Revenus de
Bengale & des Provinces voifioes,donfc
la Compagnie a acquis la poiTefifion,
augmenterontdans la fuite d’un demi-
million par an, & qu’alors elle jouira
d’un Revenu annuel de deux mi fiions

Les Affaires de la Compagnie des
Inder intriguent fort les intéreifés. Il
paroit une Lifte, qui n’applaudit pas
aux démarches des Direéfiiirs . Selon
elle, les Revenus de Batar pour cette
année montent à 700 mille livres fterl.;
ceux de Bengale à un million , 875 mil¬
le ; ceux de Bomdouan à 625 mille ;
Droits à Caîicota à 18 mille , 750 ;
Droits fur le fel, tabac, &c. à 112
mille, 500; Total trois millions, 331
mille , 250 liv.. duquel fi l’on déduit
deux millions, 37 mille, 250 liv.pour
depenfes au Bengale pendant le cours
de l’année préfente, refte à la Com¬
pagnie un million, 2P3 mille, 750 liv.
Sonia boula lui doit 552 mille, 500
liv., lesquelles deux fommes combi
nées font un million, 850 mille, <250

de livres fterling , toutes déduétions
faites pour Fortifications, Gouverne¬
ment Civil, &c.

Les François, ayant renoncé au de£
fein de former un Etabliffement au
Cap Verd, ont reconduit à Gorée l’Ar¬

tillerie & les munitions dont ils s’é-
toient pourvus à cet effet. Ils ont
auffi ceffé d’inquiéter les Angiois pour
ne s’attacher qu’à leur propre Com¬
merce , fans afpirer à étendre leurs
Colonies dans cette Partie,

Le bruit court que l’Amiral Hawke
s’eft démis de tous fes emplois ; par-
ce qu’ayant afpiré à la charge de pre*
mier Commifiaire de l’Amirauté, cet
emploi a été conféré an Chevalier
Sauniers*

La



La Cour a reçu de Mr. O - Hora ,
Gouverneur des forts & éubliiTemens
de cetteCouronne fur la côte à’Afrique,
des Léttres par lefquelles il marque-
qu’il a conclu des traites d'amitié &de
commerce avec les principaux Sou¬
verains de ce pays-là depuis Sale juf-
qu’au Cap-rouge.' En conféquence on
fe difpolè à lui envoyer encore des
préfens pour les diitribuer à ces Pria
ces jAfriquàins,

Nous apprenons de la JS/ow lie Jer-'
fey , par une lettre du 10 Juillet, que
depuis le commehc-ment du même
mois il y tombolt des pluies fi abon¬
dantes qu’on ne fe fouvenoit pas d’y
en avoir vu de pareilles , & qu’elles
continuoient encore ; que les courans
avoient déjà entraîné quatorze écîu-
fes de moulins , & que la récolté qui
promettoit beaucoup , couroit rifque
d'être perdue. /

Le nommé Matthieu Richardfon eil:
mort la Semaine derniere à Ügle en
Ncrtbi-mberland à l’âge de m ans.

Il y a a&uelîement en vie dans un
village nomme Alcefton en Worcefiers -
hire, un nommé Georges Moore ^ cor¬
donnier de profeffion, qui eft âgé de
109 ans. Il a eu neuf femmes , & la
derniere , qui vit aduellement avec
lui, à 77 ans.

De Coffenhagueri Septembre .
Le Roi a conféré l'Ordre de VEle-

fiant au Prince Régnant de Naffau-
iVeilbourg, Général d’infanterie au fer-
vice de Leurs Hinter Puiffances, Gou¬
verneur de la Flandre Hollandoife, Co¬
lonel d'un Régiment d’infanterie & Gé¬
néral Major du Cercle du Haut Rhin.

Le Comte de Horn, AmbaiTadeur
Extraordinaire de Suede, eit arrivé ici

avec une fuite très-brillante. Le Ba¬
ron de Sprengpoorten, Miniftre accrédi¬
té de la même. Couronne auprès de
cette Cour, étoit allé à fa rencontre
à Elfeneur.

De Hanovre, Je ts Septembre ,
La PrinceiTe Caroline-Mathil’e d'An¬

gleterre , future Epoufe du Roi de Dan-
nemarck, fe rendra à Copp -nhague par la
Hollande, la Weflphalie & la Baffe-Saxe.
Plufieurs Valet-; de pied ont pris, hier,
la route de la Hollande, où ils condui-
fent deux Caroffes de la Cour deftinés
pour SI A. R. ; un Chambellan de Sa
Majefté doit aufli fe rendre, dans peu
de jours, avec des Valets de Chambre
à IVilâelhaufen , pour y attendre S. A.
R. qu’ils ont ordre d’accompagner juf*
qu’à Harbourg.

De Francfort le 27 Septembre .
On écrit de Soleure qu’il y eft ar¬

rivé un Miniilre du Roi à'Efpagne,
chargé de la part de ce Monarque de
demander aux Cantons Catholiques dvt
Corps Helvétique la permiffion de lever
4 nouveaux Régiments de cette Na¬
tion pour le lêrvicede cette Couronne*
mais que jufqua préfent ce Miniftre
n’avoit eu aucune réponfe fatisfaifan-
te fur cette propofition.

On a des avis de quelques troubles
furvenus dans la République des Gri-

fons à l’occafion de la tenuë de Diète
générale qu’un parti femble vouloir
empêcher. Il eft arrivé même une
fcène tragique dans certain diftríét oùl’on s’eft oppofé à l’Eleétion des Dé¬
putés qui dévoient être nommés pour
aller à cette Diète. Il y a eu 3 per-
fonnes de tuées & plus de 8 bldlées-
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De Genes le if Septembre.
Le Gouvernement voulant remedier à différées abus & inconvenienS,

qui troubloient également la Capitale & le pays, vient de faire publier &
afficher un Edit, en vertu duquel tous Etrangers, vagabonds & fans pro*
feflion , qui y demandoient l’aumône au préjudice des véritables pauvres,
devront fortir de cet Etat dans l’efpâce de huit jours II eft en même tems
enjoint aux neceffiteux de la nation de porter à l’avenir une marque qui fera
coufuë fur leur habit, & de ne demander l’aumone que dans les limites de
la Jurisdiktion à laquelle ils font ioumis.

De Boulogne le 16 Septembre.
Le Prince Héréditaire de Brunswick eft, arrivé ici le ro de ce mois, &

il y a été fuperbement régalé par le Feld • Maréchal Comte Pulkmccini . Ce
Prince a vû tout ce que cette Ville offre de curieux & de rare : mais ce qui
a paru le frapper d’avantage, a été notre célébré Inftitut. S. A. S. eit partie
ce matin pour Femje.

De Mantouë le ip Septembre ^

Le Baron de Cavalieri Général dTnfahterie au Service de Leurs Ma*
jedes I. & R. A. & Commandant de cette Ville y eit mort le xs de ce
mois à l’âge de 70 ans.

D’Amsterdam le 22 Sep'embre.
Les Confeillers Députés de l’Amirauté ont mis en Commiffion , avecl’agrément du Prince Stadhouder, deux Vaiffe^ux de guerre, chacun de 30

pièces de canon; favoir YAlpben & le HeSlor, l’un fous le Commandement
du Capitaine Everard François van Reetraat, & l’autre fous les ordres du
Capitaine Everard Bifdom.

De Hambourg le ny Septembre .
\

Suivant les dernieres lettres de Stockholm le Baron de Friefendorf, nom¬
mé Ambaííadeur do Roi auprès de S. M Cath., fe difpofoit à partir pour
Madrid. L’Envoyé Extraordinaire du Roi de Dannmarck à la Cour de
Suede étoit auffi fur le point de prendre la route de Coppenbague, où fes af*
faires domeffiques l’appellent .

Se



Be Víbwnb le 4 Oftohre.
L’Imperâtrice Reine eft partie Mercredi dernier pour Presbourg, & Sa

Majefté en eft depuis hier de retour à Schönbrunit , d'où leurs Alteûes Roya¬
les Meffeigneurs les Archiducs de Mesdames les Archiducheffes Jberefe,
Jofephe, Charlotte & Antoins font revenues en cette ville hier 3 de ce mois.

Quoique la Porte ne foit point dans l'ufage d’envoyer de corte'ge aux
Miniftres du fécond ordre, lorsqu’ils prennent leur audience de Congé,
mais qu’ils s’y rendent ordinairement fur leurs propres chevaux, & avec
leur fuite feule, & qu’après avoir traverfé le Canal tout leur monde mar¬

che à pied jusqu’au Palais du Grand Vizir ; Le Grand Sultan à voulu que
l’Audience de Congé du Baron de Pevckler i Internonce de Leurs Majeftés
I. & R. A. fe paffât d’une maniéré différente: ce qui a été notifié â l’inter¬

prète que ce Miniftre avoit envoyé le a<5 Août de Pera à Conftaatwopje
pour y demander l'heure, laquelle a en même tems été fixée au lendemain
Z7 à midi.

Le Cbiaoushr - Bafcbi fe trouva donc ce jour là à l’heure indiquée avec
fa Barque au bord du Canal pour y prendre le Baron dePenckler; il avoit
avec lui le Chiaouslar-Chiatibi , le Chiaouslar Emini & quarante Chiaous defti-
nés à accompagner M. l'internonce à fon audience ; & lorsqu'on eut tra¬

verfé le canal, on lui fournit, non feulement pour lui, mais même pour
toute fa fuite, des chevaux des Ecuries du Grand Sultan; ce fut ainfi qu’il
fe rendit à l’Audience du Grand Vizir.

Le Baron de Pendler fit à ce premier Miniftre un Difcours rélatif aux
circonftances, auquel le Grand Vizir répondit de la maniéré la plus cor¬

diale , en l’affurant entre autres que la Porte voyoit avec la plus grande
fatisfa&ion la bonne harmonie qui regnoit depuis.fi kmgtems entre les deux
Empires. & en lui ajoutant que de fon côté Elle n’y donneroit aucune at¬

teinte , dans P intention ferme & fincere, où Elle étoit d'obferver le plus
religieufement les traités qui fubfiftoient heureufement .

Après ces Difcours le Reifs Effendi fe retira ainfi que les autres Mi¬

niftres qui étoient prefents à l’Audience , & revint cependant bientôt pré-
cédé du Chiaous Bafcbi avec les lettres de récreance du. Grand Sultan.

Le Grand Vizir fe leva alors ( ce que fit auifi le Baron de Penckler)
& alla fuivant Tufage à la rencontre du Reifs-Effendi pour en recevoir les
lettres de fa Hauteffe : il revint enfuite à fa place, & s’y tenant debout,
il les remit au Miniftre de leurs Majeftés I. őr R. A. ainfi que celles qu’il
leur écrivoit lui-même & celles qu’il adreffoit à leuis deux principaux Mi-
niftres. „ , , , ^ .Le Baron de Penckler prit apres cela conge du Grana-Vizir, qui lui
donna encore dans ce moment des marques particulières de fon amitié &
le regala d’un cheval fuperbement équippé, tandis qu’on diftribuoit aux
perfonnes de fa fuite plufieurs Kaffetaus.

^
Ce Miniftre doit être parti de la

Porte le il de ce mois, de forte qu’on l’attend iaceffamment en cette Ca¬

pitale: M. Brognard lui fuccéde en qualité d’internonce & il a déjà eu en
cette qualité fes premieres audiences avec les ceremonies accoutumées .



AVERTI SSE M E N T.
M La Députation Credit réuni des Etats des provinces héréditaires

Bohèmes , & Autrichiô s fait favoir à tous ceux qu’il appartiendra .
Qu’en vertu du de la Notification de ces memes Etats du 30

Juin 1701. les Obligations à raifon de 250. 500. & icoo fi. de Principal, &
de 6. pour 100. d’intérêt, délivrées par les Etats des fufdïtes provinces,
pour acquiter les Emprunts faits par eux en date du premier Juillet de^ la
dite année, donnant réciproquement aux parties contra&antes le droit d’en
offrir, & d’en exiger le rembourfement au bout de deux années à compter
de la date des dites Obligations , c’eft à dire après le premier Juillet 1763,
moyennant une dénonciation préalable faite fix mois auparavant ; on décla¬
ré aujourdli’iii, qu'on proc dara à l'entier rembourfement de toutes ces Ob¬

ligations à 250-500. & loco fl. de Principal , qui fe trouvent encore dans
la circulation, à commencer du 1er Oétobre de cette année iufques , & in-
clufivement Le dernier de Mars 1767. de façon, que pour plus grande com¬
modité des propriétaires , on laiiï'e à chacun d’eux la liberté de choifir en¬

tre toutes les Caiffes de la Chambre Imperiale & Royale ou de la Contri¬
bution dans tous les pays héréditaires de Hongrie , Tranfilvanie , Bohême ,
& Autriche, ainfi que dans le Tirol, & l’Autriche anterieure , de même
qu’entre toutes les Caiffes des Etats des Provinces Bohèmes, & Autrichien¬
nes, celle, ou ils voudront recevoir leur payement, à condition toutefois,
qu’ils remettront avant la fin du mois de Décembre prochain aux Caiffes
qu’ils auront" préférées une note exa&e des Numeros que portent leurs
Obligations, faute de quoi ils ne pourront être rembourfés qu’a la Caiffe
générale de la Députation du Crédit établie ici „ près de la quelle il eft
libre dès à prefent à chaque propriétaire des Obligations dénoncées par le
préfent avertiffement de fe faire payer argent comptant la valeur de fes
Obligations avec les intérêts échus au jour du rembourfement, ce qui fera
continué jufques , & au plus tard à la fin du fufdit mois de Mars 17^7,
On laiffe cependant à chaque propriétaire la liberté de convertir la Somme
qui lui eft due en Obligations à 4. pour 100 d’intérêt , lefquelles lui feront
délivrées par la Caiffe, qu’il aura choifie , pour ie faire remboufer, après
avoir compenfé , & balancé les Intérêts refpedifs Et quoique telle foit la
nature de pareilles Obligations payables au porteur , quaprès avoir été dé¬

noncées à l’échéance du terme fixé pour leur rembourfement , elles ne don¬

nent plus de droit à exiger ni Intérêt , ni Capital , neanmoins la Députa¬
tion du Crédit réuni veut bien par un furcroit d’indulgence pour les por¬
teurs des dites Obligations leur accorder la faveur extraordinaire de pouvoir
s’en procurer le rembourfement encore au delà du dernier Mars 1707. qui
eft le terme fixé pour cet effet jufques, & inclufivement le dernier de Juin
1757. de façon pourtant, que pendant ce délai de faveur ces Obligations
ne feront plus reçues qu’à la Caiffe générale de la Députation du Crédit,
qui en rembourfera argent comptant le feul Capital fans Intérêts ultérieurs ,
ou le convertira en Obligations à 4. pour Cent

Ce terme peremptorze étant expiré, ces Obligations ne donneront plus
de droit ni à leur payement, ni à leur échange , mais elles refteront abfo-
lument éteintes, & amorties , & c’eft de quoi l’on a voulu avertir le public ,
pour qu’il fache s’y conformer , & fe garder des peines portées par les
préfentes . A Fume le 19 Septembre 1765. „

A V E R T I S S E M E N T.
„ La Députation du Credit réuni des Etats des Provinces héréditaires

Bohèmes , & Autrichiennes fait favoir à tous ceux, qu’il appartiendra. „
« Qu'ea



„ Qu’en Vertu du §, 3 de l’Edit lmp. & Royal du 3t Janvier 1763.& de la Notification de ees mêmes Etats en date du 26 du dit an, & mois,
S. M- lmp. & R. ayant daigné fe charger du rëmbourfement des obliga-
típus a railbn de 15 30. 60. & 120. fl. de principal, & de 5 pour cent
d’intérêt contra&ées en date du 1 Février 17153 fous la garantie commune /*•
des Etats des fusdites P: ovinces Bohèmes & Autrichiennes, & ayant donné
lés plus fortes affûrances, qu’après le rétabliffement de la Paix, il feroit
éteint chaque année au moins pour un million des dites obligations , en
conféquence de quoi, non feulement il en a déjà été effe&ivement retiré
de la arculation , & brûlé publiquement pour la fomme de 4,577,670 fl.,
aiiiii qu’il eft plus amplement fpecifié par l’Avertiffement publié à ce fujetle 4 Avril de la préfente année ; mais aufli il vient d’être afligné par Sa
Majefta lmp. & R. Apoftolique un fond fufflfant pour rembourfer, &
éteindre entièrement toutes ces Obligations à 5 pour cent d’intérêt, qui fe
trouvent encore dans la circulation. „„On déclare donc par les préfentes, qu’à commencer du premier'd’Oc«
tobre 1766 on procédera au rembourfement de toutes ces Obligations de
15. 33. 60. & iao fl. de principal & de 5 pour cent d’intérêt , qui font
encore dans la circulation, de façon, que; quoique par l’Edit lmp. & R.
du 31 Janvier 1763 , & par la Notification des Etats du dit an & mois, il
ne foit fixé aucun terme pour dénoncer ces dites Obligations , & qu’il ait
été arrêté, que dais le courant de l'année ces obligations ne feroient don*
nées, & reçues en payement, que pour la valeur feule du Capital, fins te¬
nir compte de la valeur du jour, c'efl: à dire fans compter les interets cou¬
rants ; cependant pour la plus grande commodité des porteurs de ces Ob¬
ligations , on laiife à chacun d’eux la liberté de choifir û ntre toutes les Caif-
fes de 1. Chambre Imperiale & Royale en Hongrie, Tran/ïlva nie< Bohème àc
Autriche, & entre toutes les Cailles des Etat' des Pr.ovi.nCes Boheme s & Autri¬
chiennes , celles, ou ils voudront recevoir leur payement, à condition toute
fois, qu'ils remettront, avant la fin du mois de Novembre prochain une no¬

te exaile des Numeros que portent leurs Obligations, aux Caifles, qu'ils au¬

ront préférées ; faute de quoi ils ne pourront être rembourfés, qu'à la
Caille générale de la Députation du Crédit établie en cette ville, laquelle
commencera dès à prefent à rembourfer argent comptant , non fëniement le
Principal de ces Obligations dénoncées, mais aufli les intérêts échus au jour
du rembourfement , ce qui fera continué jusques , & au plus tard à la fin
de Décembre 1766. On accorde d’ailleurs à chaque propriétaire des fusdi¬
tes Obligations la liberté de les convertir en d’autres Obligations à 4. pour
cent, qui lui feront délivrées par la Caifle , qu’il aura choifie pour fe faire
rembourfer , après avoir compenfé & balancé les. intérêts refpedifs . „

„ Enfin quoique ces Obligations foient payables au porteur , on veut
bien en le1 dénonçant aujourd'hui , ainfi qu’on l’a fait ci devant, accorder
aux proprietaires la faveur particulière , & qui n’eil point d’ufage en pa¬
reil cas, de pouvoir s’en procurer le rembourfement, encore au delà du
terme de trois mois expirant au dernier de Décembre prochain, jufques ,
& au plus tard à la fin du mois de Mars 1767, auquel cas cependant les
fusdites Obligations ne feront plus reçuës qu’à la Calife générale de la Dé¬

putation du Credit établie ci, laquelle en 'payera le Principal feul fans^ in¬

terets, ou en argent comptant, ou en Obligations à 4 pour cent d’intérêt.,,
„ Ce terme peremptoire étant expiré , ces obligations ne donneront

plus de droit , ni à leur payement, ni à leur échange , mais elles reftsront
abfulement éteintes , & amorties. Et c’eft de quoi Ton a voulu avertir le
public, pour qu’il fache s’y conformer , & fe garder des peines portées par
les. préfentes. „ d Hterme k i'j Septembre 17 C6. „
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